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Séan  ce du   26 septembre 2013

DCM N°   13-09-26-13

Objet : Reconversion des sites Desvallières et hôpital Bon Secours : conventions de 
maîtrise d'œuvre et travaux avec l'EPFL

Rapporteur:   M. LIOGER

La reconversion des sites de Desvallières et Bon Secours nécessite de valider un ensemble de
conventions avec l’EPFL, partenaire de ces projets. Ainsi, dans un premier temps, la Ville de
Metz a validé les conventions de veille active et de maîtrise foncière opérationnelle EPFL –
Ville  de  Metz  –  Metz  Métropole  afin  de  permettre  le  portage  foncier  de  ces  ensembles
immobiliers par l’EPFL.

Afin de poursuivre la définition de ces projets d'envergure dans le cadre du contrat de projet
Etat-Région 2007-2013, il est proposé de valider des conventions de maîtrise d‘œuvre et de
travaux. L’enveloppe attribuée, d’un montant de 800 000 euros pour Desvallières et 2 500 000
euros pour Bon Secours, permettra pour le premier de stopper les dégradations des bâtiments,
de sécuriser le site et de prétraiter les espaces extérieurs. Pour le second, il s’agira d’étudier et
de mettre en œuvre la déconstruction des bâtiments de l’ancien hôpital.

L’inscription dans le contrat de projet Etat-Région permet un financement à hauteur de 50%
par l’Etat, la Région et l’EPFL, les 50% restant étant à la charge de la Ville de Metz, soit
400 000 euros pour Desvallières et 1 250 000 euros pour Bon Secours.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU la convention-cadre entre Metz-Métropole et l’EPF Lorraine du 27 février 2008,

VU la convention de veille active et de maîtrise foncière opérationnelle sur  le site de Bon
Secours entre la Ville de Metz, Metz Métropole et l’EPF  Lorraine approuvée le 25 octobre
2012,



VU la convention de veille active et de maîtrise foncière opérationnelle sur le site de la
caserne Desvallières entre la Ville de Metz, Metz Métropole et l’EPF Lorraine approuvée le
16 février 2011,

VU  les conventions d’études et  de diagnostic concernant les sites de Desvallières et Bon
Secours,

VU les projets de convention de maîtrise d'œuvre et travaux pour les sites de Bon Secours et
Desvallières entre la Ville de Metz et l'EPF Lorraine, ci-joints,

CONSIDERANT :

- Les délibérations du bureau de l’EPF Lorraine en date du 26 juin 2013 autorisant la
signature de ces conventions, 

- La convention thématique d'application du grand projet n° 10 relative aux friches du
CPER 2007-2013,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'AUTORISER le  Maire  ou  son représentant  à  finaliser  et  signer  les  conventions
annexées et tous les documents relatifs à ces dossiers,

- D’APPROUVER la  participation  de  la  Ville  de  Metz  à  hauteur  de  400  000  €  et
1 250 000 € TTC,

- D’IMPUTER les  dépenses  correspondantes  sur  les  divers  chapitres  et  articles
correspondants au budget des exercices concernés.

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Premier Adjoint au Maire,

Richard LIOGER

Service à l’origine de la DCM : Aménagement opérationnel 
Commissions : Commission des Travaux et Domaines
Référence nomenclature «ACTES» : 1.3 Conventions de Mandat

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 36 Absents : 19 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 
















